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----------

ARTICLE PREMIER

Rédiger ainsi l’alinéa 42 :

« Art. L. 6323-8-1. – Le Parlement assure l’évaluation de la mise en œuvre et de l’utilisation du 
compte personnel de formation, après consultation du Conseil national de l’emploi, de la formation 
et de l’orientation professionnelles. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de charger le Parlement de l’évaluation de la mise en œuvre et de 
l’utilisation du compte personnel de formation. Il est en effet de ses prérogatives d’évaluer les 
politiques publiques.

Par ailleurs il n’est pas concevable de charger l’organisme en charge d’un dispositif d’en faire 
l’évaluation puisqu’il en est juge et partie.


